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immeubles de la Ville de Bienne 

 

   

 Le Département des immeubles de la Ville de Bienne contribue, grâce à une 
gestion foncière et immobilière axée sur l'avenir, au développement continu de 
Bienne en tant que lieu de travail et résidentiel attrayant. Nous recherchons 
pour entrée immédiate, ou à convenir, une personnalité responsable du Dépar-
tement des immeubles de la Ville de Bienne. 
 
Vos tâches principales: vous élaborez les bases de la politique foncière munici-
pale ainsi que la stratégie immobilière, et soumettez les rapports et propositions 
nécessaires aux autorités. Vous collaborez activement à divers projets stratégi-
ques en matière de développement urbain. En tant qu'organe central de l'Ad-
ministration municipale biennoise, vous êtes compétent/e pour la préparation et 
la conclusion de tous les contrats d'achat, d'échange, d'octroi et de droit de super-
ficie concernant les biens-fonds de la Ville de Bienne. Avec le soutien de 8 colla-
borateurs et collaboratrices, vous vous occupez de la location, de la gestion et 
de l'entretien des immeubles municipaux du patrimoine financier. 
Nos exigences: pour cette position de cadre exigeante, vous disposez d'un sens 
aigu des négociations et faites preuve de capacité de prospection et de gestion. 
Vous êtes une personnalité ayant déjà accompli un parcours professionnel dans 
le domaine juridique, de l'économie d'entreprise ou commercial. De plus, vous 
avez de bonnes connaissances en droits réels et des obligations et acquis de 
l'expérience dans le développement, la gestion et la promotion de biens-fonds. 
En dehors de compétences décisionnelles et de flair d'entreprise, vous avez aussi 
des qualités quant à la conduite de personnel. 
Vos conditions de travail: vous êtes directement subordonné/e au directeur 
des finances de la Ville de Bienne et agissez de manière autonome et de votre 
propre initiative dans le cadre de compétences élargies. Eu égard à la réorganisa-
tion de l'administration, la direction du Département des immeubles va jouer un 
rôle central concernant la future orientation de la stratégie foncière et immobi-
lière de la Ville de Bienne. 
 
Votre prochaine démarche: si vous souhaitez de plus amples renseignements, 
n'hésitez pas à contacter Hans Stöckli, maire de Bienne et directeur des finances 
au 032 326 13 01. Veuillez adresser votre dossier de candidature accompagné 
des documents usuels à: 
 
Ville de Bienne, Département du personnel 
Rue du Rüschli 14, CP, 2501 Bienne, www.biel-bienne.ch 
 

 

  

 

 


